
MUNICIPALITE
DE SENARCLENS

AU CONSEIL GENERAL DE tA COMMUNE DE SENARCLENS

Pr6avis municipal N" 2612026 relatif i la demande de cr6dit pour la r6fection
de l'appartement i la rue de I'Ancienne Forge 15

S6ance du Conseil G6n6ral du lundi 9lfvrier 2026

Monsieur le Pr6sident,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Par le pr6sent pr6avis, la Municipalit6 sollicite l'octroi d'un cr6dit destind d la remise en 6tat de

l'appartement de 3 pidces d la rue de l'Ancienne Forge 15.

t. P16ambule

La commune est propri6taire du bdtiment de l'Ancienne Forge 15, 6galement connu sous le nom de

Vieux Colldge par les anciens habitants du village.

ll s'agit d'une vieille b6tisse pour laquelle aucun plan d'origine n'existe pour ce bdtiment

Le rez-de-chauss6e comprend :

o Un garage

o Une buanderie commune qui dessert l'Ancienne Forge 15 et 17,
o Ainsi qu'un local technique li6 d l'appartement de l'Ancienne Forge L7,

Au premier 6tage se trouve l'appartement de 3 pidces, occup6 durant les 20 dernidres ann6es par

Madame Christiane Postizziqui nous a quitt6 subitement en novembre2025.

Deux options s'offrent i nous concernant cette bdtisse : soit une transformation compldte du

bdtiment, soit la relocation de l'appartement en l'6tat aprds r6fection. A la suite d'une premidre visite
avec des professionnels du b6timent, il ressort qu'une transformation compldte n6cessiterait, dans un

premier temps, une 6tude approfondie des possibilit6s d'am6nagement du site. Cette 6tude devrait
optimiser l'utilisation des volumes existants tout en respectant les prescriptions du plan d'affectation
communal et de la police des constructions. Compte tenu de l'imbrication du bdtiment avec les

constructions environnantes, et de l'absence de plans exploitables, une telle d6marche exigerait une

r6flexion cons6quente et un d6laide r6alisation important.

Nous privil6gions donc la remise en location de cet appartement dans les meilleurs d6lais

2. Travaux

Avant de pouvoir 6tre relou6, cet appartement demande un rafraichissement complet

Les travaux pr6vus sont les suivants :

o Nouvelle peinture des murs et plafonds,
o Remplacement des sols,



. R6novation de la salle d'eau,
o Remplacement de la cuisine.

Le galetas situ6 au-dessus de l'appartement peut 6tre conserv6 en l'6tat.
La charpente et la toiture du bdtiment ont 6t6 refaites dans les ann6es septante et ne n6cessitent pas

d'intervention.

3. Co0ts

La Municipalit6 sollicite un cr6dit de CHF 60'000.- pour la r6alisation de ces travaux.
Le financement sera assurd par la tr6sorerie courante et amorti sur une dur6e de 10 ans

4. Conclusions

En cons6quence, la Municipalit6 vous prie, Monsieur le Pr6sident, Mesdames et Messieurs les

Conseillers, de bien vouloir prendre les r6solutions suivantes :

Le Conseil G6n6ral de Senarclens, dans sa s6ance du 9 f6vrier 2026 :

D6cide :

Approuv6 par la Municipalitd dans sa s6ance du L2 janvier 2026.

Responsable du pr6avis : Barbara Mange

POUR ALITE

La Syndique La Secr6taire

St6phanie De Sylvie Pavillard




